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(54) PROCÉDÉ DE GÉNÉRATION D’UN MODÈLE 3D D’UNE ARCADE DENTAIRE

(57) Procédé de génération d’un modèle numérique
tridimensionnel d’une arcade dentaire d’un patient, ledit
procédé comportant les étapes suivantes :
A) projection d’au moins un faisceau lumineux (30) sur
l’arcade, de manière à dessiner au moins une marque
lumineuse sur l’arcade ;
B) simultanément à l’étape A), déplacement de l’arcade
à travers le faisceau et acquisition, pendant ledit dépla-

cement, d’une série d’images actualisées de ladite arca-
de faisant chacune apparaître une projection actualisée
définie par la marque projetée ;
C) identification de ladite projection actualisée sur cha-
que image actualisée, puis recherche d’un modèle nu-
mérique tridimensionnel, dit « modèle actualisé », pré-
sentant une concordance maximale avec l’ensemble des
projections actualisées.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un procédé de
génération d’un modèle numérique tridimensionnel
d’une arcade dentaire d’un patient, et un dispositif de
prise de vue dentaire pouvant être mis en oeuvre dans
le cadre de ce procédé.

Etat de la technique

[0002] La fabrication des appareils orthodontiques re-
pose de plus en plus sur des modèles tridimensionnels
numériques des arcades du patient. Ces modèles sont
classiquement obtenus au moyen d’un scanner optique
intra-oral avec lequel l’orthodontiste balaie l’arcade du
patient.
[0003] Cette opération est coûteuse et nécessite un
déplacement du patient chez l’orthodontiste.
[0004] En outre, la réalisation d’un scan intra-oral est
désagréable, voire douloureuse, et longue à réaliser.
[0005] Il existe donc un besoin pour un nouveau pro-
cédé permettant de générer un modèle numérique tridi-
mensionnel d’une arcade dentaire d’un patient et qui ne
présente pas les inconvénients susmentionnés.
[0006] Un objectif de la présente invention est de ré-
pondre, au moins partiellement, à ce besoin.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention concerne un procédé de génération
d’un modèle numérique tridimensionnel d’une arcade
dentaire d’un patient, ledit procédé comportant les éta-
pes suivantes :

A) projection d’au moins un faisceau lumineux sur
l’arcade, de manière à dessiner au moins une mar-
que lumineuse sur l’arcade ;
B) simultanément à l’étape A), déplacement de l’ar-
cade à travers le faisceau et acquisition, pendant
ledit déplacement, d’une série d’images actualisées
de ladite arcade faisant chacune apparaître une re-
présentation de la marque projetée, ou « projection
actualisée » ;
C) identification de ladite projection actualisée sur
chaque image actualisée, puis fabrication d’un mo-
dèle numérique tridimensionnel, dit « modèle
actualisé », présentant une concordance maximale
avec l’ensemble des projections actualisées.

[0008] Par « simultanément à l’étape A) », on entend
que la série d’images actualisées est acquise alors que
le faisceau est projeté. La projection peut cependant
commencer avant et se prolonger après l’acquisition des
images actualisées.
[0009] Un procédé selon l’invention présente de pré-
férence une ou plusieurs des caractéristiques optionnel-

les suivantes :

- à l’étape C), on recherche le modèle actualisé au
moyen d’une méthode d’optimisation et/ou d’un dis-
positif d’apprentissage profond ;

- à l’étape C), pour fabriquer le modèle actualisé, on
modifie un modèle défini en fonction de caractéris-
tiques du patient ;

- à l’étape C), on détermine le modèle actualisé com-
me étant le modèle à tester obtenu à la fin du cycle
d’étapes a) à c) suivant :

a) création d’un modèle à tester, puis
b) détermination d’une distance représentative
de la différence entre l’ensemble des projections
actualisées et le modèle à tester, puis,
c) si ladite distance représentative dépasse un
seuil d’acceptabilité prédéterminé, modification
du modèle à tester et reprise à l’étape a) ;

- on évalue la distance représentative à partir de dis-
tances élémentaires, chaque distance élémentaire
étant déterminée, pour une projection actualisée
respective, par une évaluation de la différence entre
ladite projection actualisée et une projection de ré-
férence optimale,
une projection de référence étant une représenta-
tion, sur une image de référence représentant une
vue du modèle à tester, d’une marque lumineuse
virtuelle résultant de la projection, sur le modèle à
tester, d’un faisceau lumineux virtuel de même forme
que le faisceau lumineux projeté sur l’arcade à l’éta-
pe A),
l’image de référence optimale étant l’image de réfé-
rence faisant apparaître la projection de référence
qui présente une distance minimale avec la projec-
tion actualisée ;

- le modèle à tester est segmenté de manière à définir
des modèles de dent et la modification du modèle à
tester comprend des déplacements des modèles de
dent et/ou des déformations de ces modèles de
dent ;

- le premier modèle à tester à être modifié est un mo-
dèle d’arcade dentaire, de préférence sélectionné
en fonction de caractéristiques du patient ;

- à l’étape C), on met en oeuvre au moins deux mé-
thodes parmi les méthodes d’optimisation, les mé-
thodes d’intelligence artificielle, les méthodes d’éva-
luation de dimensions par stéréovision, les métho-
des d’évaluation de dimensions par analyse de la
forme de la marque lumineuse et les méthodes
d’évaluation de dimensions par analyse de la distan-
ce entre des points remarquable des images
actualisées ;

- à l’étape A), on projette un faisceau de lumière
structurée ;

- à l’étape B), le patient porte un écarteur dentaire
immobilisé par rapport à un appareil d’acquisition
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desdites images actualisées ;
- à l’étape B), le patient déplace ladite arcade par rap-

port audit appareil d’acquisition d’images.

[0010] L’invention propose également un dispositif
d’acquisition comportant :

- un support ;
- un écarteur dentaire fixé sur le support et définissant

une ouverture d’écarteur ;
- un appareil d’acquisition d’images actualisées fixé

sur le support dans une position dans laquelle il ob-
serve l’ouverture d’écarteur suivant un axe optique.

[0011] Suivant un premier aspect principal, le dis-
positif comporte encore

- un projecteur adapté pour projeter un faisceau lumi-
neux vers l’ouverture d’écarteur, de manière à des-
siner, lorsque l’écarteur est porté par un patient, au
moins une marque lumineuse sur une arcade du pa-
tient, ladite marque lumineuse étant représentée sur
chaque image actualisée par une projection actua-
lisée respective, et

- un module de traitement, de préférence intégré sur
le support, configuré pour identifier les projections
actualisées sur les images actualisées et pour fabri-
quer un modèle actualisé présentant une concor-
dance maximale avec l’ensemble des projections
actualisées identifiées.

[0012] Après mise en place de l’écarteur sur la bouche
du patient, l’appareil d’acquisition d’images peut ainsi ac-
quérir une série d’images actualisées de l’arcade faisant
chacune apparaître une représentation de la marque ré-
sultant de la projection du faisceau sur l’arcade, puis fa-
briquer un modèle actualisé correspondant.
[0013] Le dispositif est avantageusement peu coûteux,
léger et portatif, et peut être mis en oeuvre facilement
par le patient lui-même.
[0014] Plus généralement, le dispositif est configuré
pour mettre en oeuvre l’étape A), l’acquisition des images
actualisées à l’étape B) et l’étape C).
[0015] Suivant un deuxième aspect principal, le dis-
positif comporte un télémètre disposé de manière à me-
surer une distance entre un point du support, par exemple
un point de l’appareil d’acquisition d’images, et un objet
obturant l’ouverture d’écarteur, par exemple une arcade
dentaire du patient portant l’écarteur.
[0016] Le télémètre est de préférence en communica-
tion avec l’appareil d’acquisition d’images.
[0017] Le module de traitement est de préférence con-
figuré pour calibrer l’appareil d’acquisition d’images en
fonction d’une mesure reçue du télémètre.
[0018] Le télémètre permet de déterminer avec préci-
sion la distance entre l’arcade et l’appareil d’acquisition
d’images, ce qui permet de parfaitement calibrer l’appa-
reil d’acquisition d’images et facilite encore la recherche

du modèle actualisé.
[0019] Un dispositif selon l’invention présente de pré-
férence une ou plusieurs des caractéristiques optionnel-
les suivantes :

- le faisceau est plan et présente une épaisseur infé-
rieure à 1 mm et une largeur supérieure à 1 cm lors-
qu’il traverse l’ouverture d’écarteur ;

- l’appareil d’acquisition d’images et/ou le module de
traitement sont intégrés sur le support ;

- le projecteur est configuré pour projeter un faisceau
non visible à l’oeil nu ;

- le projecteur est configuré pour projeter un faisceau
ultraviolet ;

- l’appareil d’acquisition d’images comporte un cap-
teur multispectral ;

- le support et/ou l’écarteur comportent un miroir con-
figuré pour réfléchir une image vers l’appareil d’ac-
quisition d’images et/ou un miroir configuré pour ré-
fléchir le faisceau lumineux, et/ou une mire colori-
métrique et/ou une mire de translucidité ;

- le module de traitement est configuré pour calibrer
l’appareil d’acquisition d’images en fonction d’une
observation de la mire colorimétrique et/ou de la mire
de translucidité ;

- le support et/ou l’écarteur comportent une caméra
thermique et/ou une sonde de température et/ou un
analyseur d’haleine ;

- l’appareil d’acquisition d’images est à une distance
du centre de l’ouverture d’écarteur inférieure à 20
cm, voire inférieure à 10 cm ;

- le projecteur est configuré de manière à faire varier
la longueur d’onde du faisceau au cours du temps ;

- le dispositif comporte une source lumineuse diffuse ;
- la source lumineuse présente de préférence un in-

dice de rendu des couleurs supérieur à 80 ;
- l’appareil d’acquisition d’images est configuré pour

commander la source lumineuse.

[0020] De préférence, le procédé selon l’invention met
en oeuvre un dispositif d’acquisition selon l’invention.
[0021] L’invention concerne également :

- un programme d’ordinateur comprenant des instruc-
tions de code de programme pour mettre en oeuvre
une étape C) et, de préférence commander l’appareil
d’acquisition d’images et/ou le projecteur lors d’une
étape B),

- un support informatique sur lequel est enregistré un
tel programme, par exemple une mémoire ou un CD-
ROM, et

- un module de traitement d’images dans lequel est
chargé un tel programme.

Définitions

[0022] Par « patient », on entend toute personne pour
laquelle un procédé selon l’invention peut être mis en
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oeuvre, que cette personne soit malade ou non, ou que
cette personne soit en cours de traitement ou non.
[0023] Par « marque lumineuse », on entend le résul-
tat de l’interaction entre un faisceau lumineux et une ar-
cade dentaire. Une marque lumineuse peut être un point,
une ligne, une bande ou un ensemble de points et/ou de
lignes et/ou de bandes. Une ligne peut donc être continue
ou localement interrompue et constituée de morceaux
de lignes. Elle peut présenter une largeur constante ou
variable. La représentation d’une marque lumineuse, en
particulier sur une image actualisée, varie en fonction de
la direction d’observation de cette marque.
[0024] Le qualificatif « lumineux » inclut toutes les on-
des électromagnétiques depuis l’infrarouge jusqu’à l’ul-
traviolet.
[0025] Par « modèle », on entend une représentation
numérique en trois dimensions, ou « modèle 3D ».
[0026] Par "image", on entend une représentation nu-
mérique en deux dimensions, comme une photographie
ou une image extraite d’un film. Une image est formée
de pixels.
[0027] Par « image d’une arcade » ou « modèle d’une
arcade », on entend une représentation, en deux ou trois
dimensions, respectivement, de tout ou partie de ladite
arcade.
[0028] Une image de référence est une image obtenue
par observation d’un modèle suivant une direction d’ob-
servation de référence.
[0029] Dans l’environnement virtuel d’un modèle d’une
arcade, un faisceau virtuel de même forme que le fais-
ceau projeté sur l’arcade du patient, ou « faisceau
actualisé », peut être projeté sur le modèle de manière
à obtenir une marque lumineuse dite « virtuelle ». La
marque lumineuse virtuelle peut être observée suivant
différents angles, chaque vue constituant une image de
référence. La représentation de la marque lumineuse vir-
tuelle sur une image de référence est dite « projection
de référence ».
[0030] Un modèle historique est un modèle d’arcade
d’une base d’apprentissage destinée à l’entrainement
d’un réseau de neurones. La projection, sur un modèle
historique, d’un faisceau historique de même forme que
le faisceau projeté sur l’arcade du patient produit une
marque lumineuse dite « historique ». La marque lumi-
neuse historique peut être observée suivant différents
angles, chaque vue constituant une image historique. La
représentation de la marque lumineuse historique sur
une image historique est dite « projection historique ».
[0031] Une base d’apprentissage comporte des mo-
dèles historiques, de préférence plus de 1000, de préfé-
rence plus de 10 000, de préférence plus de 100 000
modèles historiques, et, pour chaque modèle historique,
associe un ensemble de projections historiques.
[0032] Une représentation de la marque lumineuse sur
une image actualisée est dite « projection actualisée ».
[0033] On appelle « concordance » (« match » ou
« fit » en anglais) entre deux représentations d’un objet
une mesure de la différence, ou « distance », entre ces

deux objets. Une concordance est maximale (« best fit »)
lorsque cette différence est minimale.
[0034] Deux images ou « vues » qui présentent une
concordance maximale représentent idéalement sensi-
blement un même objet, de la même façon. Autrement
dit, les représentations de l’objet sur ces deux images
sont sensiblement superposables.
[0035] Une projection actualisée est en concordance
maximale avec une projection de référence identifiée sur
une image de référence lorsque cette image de référence
est, parmi l’ensemble des images de référence observa-
bles sur le modèle, celle qui présente la projection de
référence écartée de la projection actualisée par une
« distance » minimale. Cette projection de référence est
dite « optimale ».
[0036] Un modèle est en concordance maximale avec
un ensemble de projections actualisées lorsqu’une dis-
tance représentative de la différence entre l’ensemble
des projections actualisées et le modèle est minimale.
[0037] Par « intégré au support », on entend « fixé de
manière non amovible sur le support ».
[0038] "Comprendre", "comporter" et "présenter" doi-
vent être interprétés de manière large et non limitative,
sauf indication contraire.

Brève description des figures

[0039] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront encore à la lecture de la description
détaillée qui va suivre et à l’examen du dessin annexé
dans lequel :

- la figure 1 représente, schématiquement, une coupe
verticale longitudinale d’un dispositif selon
l’invention ;

- la figure 2 représente, vu de dessus, le dispositif de
la figure 1 ;

- la figure 3 représente un exemple de modèle
actualisé ;

- la figure 4 représente un écarteur conventionnel ;
- la figure 5 représente schématiquement un exemple

de faisceau ;
- la figure 6 illustre schématiquement un procédé se-

lon l’invention ; et
- la figure 7 représente une marque lumineuse, en

l’occurrence une grille lumineuse, projetée sur une
arcade dentaire.

Description détaillée

Dispositif

[0040] Le dispositif d’acquisition 10 représenté sur la
figure 1 comporte un support 12, sous la forme d’un boî-
tier, de préférence de longueur constante, c’est-à-dire
non télescopique, sur lequel sont fixés un écarteur den-
taire 14, un projecteur 15, de préférence au moins un
miroir 16, un appareil d’acquisition d’images 18, et un
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module de traitement 20, en communication avec l’ap-
pareil d’acquisition d’images.
[0041] Le support 12 définit une chambre 22 parallé-
lépipédique d’axe X, qui débouche vers l’extérieur par
une ouverture d’écarteur 24.
[0042] Le support peut être par exemple en plastique
ou en carton.
[0043] L’écarteur 14 peut présenter les caractéristi-
ques des écarteurs conventionnels. Il comporte classi-
quement un rebord 26 s’étendant autour de l’ouverture
d’écarteur et agencé de manière que les lèvres du patient
puissent y reposer en laissant apparaître les dents du
patient à travers ladite ouverture d’écarteur. L’écarteur
14 est de préférence en un matériau biocompatible, par
exemple en matière plastique.
[0044] L’écarteur 14 peut être venu de matière avec le
support 12 ou être fixé, de préférence rigidement, sur le
support 12 par tout moyen.
[0045] De préférence, l’écarteur est amovible, c’est-à-
dire qu’il peut être monté et démonté du support par le
patient. Avantageusement, le même support peut donc
servir pour plusieurs écarteurs, et en particulier pour plu-
sieurs écarteurs de tailles différentes.
[0046] Les moyens de fixation de l’écarteur sur le sup-
port peuvent être par exemple des moyens de clipsage,
des bandes auto-agrippantes de type Velcro®, des mâ-
choires de serrage, des vis, des aimants, ou une com-
plémentarité de forme entre le support et l’écarteur.
[0047] Le projecteur 15 est configuré de manière à pro-
jeter un faisceau 30 sous la forme d’une marque lumi-
neuse 31. Sur la figure 7, le faisceau projette ainsi une
grille qui est déformée par interaction avec l’arcade den-
taire.
[0048] La description détaillée qui suit porte sur le cas
particulier dans lequel la marque lumineuse est une ligne.
L’invention n’est cependant pas limitée à ce cas particu-
lier et, sauf incompatibilité technique, les caractéristiques
décrites dans le cadre d’une ligne sont applicables à une
autre forme de marque lumineuse.
[0049] Lorsque la marque lumineuse est une ligne, le
faisceau présente une épaisseur e30 (figure 5), de pré-
férence constante, de préférence inférieure à 1 mm, de
préférence inférieure à 0,5 mm, de préférence inférieure
à 0,2 mm à sa sortie du projecteur et, de préférence,
quand il atteint l’ouverture d’écarteur.
[0050] Dans un mode de réalisation, le plan du fais-
ceau forme avec l’axe optique un angle θ supérieur à
10°, de préférence supérieur à 20°, 40° ou 50°, et/ou de
préférence inférieur à 80°, de préférence inférieur à 70°.
Dans un mode de réalisation, le plan du faisceau forme
avec l’axe optique un angle θ supérieur à 1°, et/ou de
préférence inférieur à 10°, de préférence inférieur à 5°.
[0051] La projection du faisceau est possible directe-
ment sur les dents ou par l’intermédiaire d’un ou plusieurs
miroirs.
[0052] Le faisceau présente de préférence une largeur
l30 supérieure à 1 cm, de préférence supérieure à 2 cm
quand il atteint l’ouverture d’écarteur.

[0053] Dans un plan de coupe transversal à la direction
de projection D15, faisant apparaître la largeur et l’épais-
seur du faisceau, la section du faisceau peut présenter
une forme quelconque. De préférence, le faisceau est
sensiblement plan, de préférence vertical, de manière à
dessiner sur les dents, à travers l’ouverture d’écarteur
24, au moins une ligne lumineuse déformée, éventuel-
lement interrompue.
[0054] Dans un mode de réalisation, la marque lumi-
neuse est variable dans le temps, en particulier lorsque
le faisceau est un faisceau de lumière structurée.
[0055] De préférence, le faisceau est un faisceau de
lumière visible, infra-rouge, ultra-violet ou laser, de pré-
férence non visible. L’utilisation de lumière non visible
améliore l’acceptation du dispositif par le patient. En par-
ticulier, le patient peut être stressé par une lumière visi-
ble, notamment laser.
[0056] Un faisceau ultraviolet facilite avantageuse-
ment la détection de fissures dans les dents.
[0057] Dans un mode de réalisation, le projecteur 15
est configuré de manière à projeter un faisceau 30 dont
les caractéristiques, et en particulier la longueur d’onde,
varient au cours du temps. L’analyse des images actua-
lisées en est enrichie.
[0058] De préférence, le dispositif comporte une sour-
ce lumineuse 32, de préférence diffuse, de préférence
constituée de LED, adaptée pour projeter une lumière
facilitant la reconnaissance de la marque lumineuse sur
les images acquises, par exemple une lumière de couleur
complémentaire à celle de la marque lumineuse. Un
éclairage avec une lumière bleue ou cyan peut être bien
adapté à une marque lumineuse orange.
[0059] La source lumineuse présente de préférence
un indice de rendu des couleurs (IRC) supérieur à 80,
de préférence supérieur à 90.
[0060] De préférence, la chambre 22 ne débouche
vers l’extérieur que par l’ouverture d’écarteur.
[0061] L’appareil d’acquisition d’images peut être
monté amovible sur le support. De préférence, il est fixé
de manière non amovible, c’est-à-dire est intégré au sup-
port. Avantageusement, il est ainsi possible de fixer dé-
finitivement la distance entre l’appareil d’acquisition
d’images et l’ouverture d’écarteur, ainsi que l’angle θ en-
tre l’axe optique D18 de l’appareil d’acquisition d’images
et le plan du faisceau. La calibration de l’appareil d’ac-
quisition d’images peut être avantageusement plus pré-
cise, ce qui permet d’obtenir des images de qualité op-
timale. Par ailleurs, l’agencement figé de l’appareil d’ac-
quisition d’images et de l’ouverture d’écarteur facilite
considérablement la recherche du modèle actualisé.
[0062] L’appareil d’acquisition d’images fournit de pré-
férence des images en couleurs, et/ou des images infra-
rouges. Les images infrarouges permettent avantageu-
sement de faire apparaître les dents avec un excellent
contraste.
[0063] Dans un mode de réalisation, l’appareil d’acqui-
sition d’images est configuré pour acquérir une image à
la demande, c’est-à-dire uniquement lorsqu’un opérateur
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déclenche cette acquisition.
[0064] De préférence, l’appareil d’acquisition d’images
est configuré pour acquérir une série comportant plus de
5, 10 ou 20, de préférence plus de 20 images par secon-
de.
[0065] De préférence, l’appareil d’acquisition d’images
comporte un capteur multispectral.
[0066] L’appareil d’acquisition d’images est de préfé-
rence à une distance d18 du centre de l’ouverture d’écar-
teur inférieure à 20 cm, ou à 10 cm.
[0067] Le miroir 16 est de préférence plan. L’orienta-
tion du miroir peut être fixe ou variable.
[0068] L’appareil d’acquisition d’images est de préfé-
rence fixé sur le support dans une position dans laquelle
il acquiert une image composée comportant une image
directe de l’ouverture d’écarteur et une image de l’ouver-
ture d’écarteur réfléchie par le miroir. Le miroir permet
avantageusement de pouvoir observer, sur une même
image composée, la marque lumineuse suivant plusieurs
directions d’observation. L’image directe et l’image réflé-
chie, qui représentent la marque lumineuse selon deux
directions d’observation différentes, constituent chacu-
ne, au sens de l’invention, une image actualisée.
[0069] Le miroir 16 permet aussi d’acquérir des images
actualisées que l’appareil d’acquisition d’images ne peut
acquérir directement, par exemple des vues de dessus.
[0070] Dans le mode de réalisation représenté, le mi-
roir 16 est fixé sur l’écarteur. Il peut être également fixé
sur le support.
[0071] Un miroir, identique ou différent du miroir 16,
peut être également utilisé pour détourner le faisceau
lumineux, afin que le modèle actualisé puisse représen-
ter des parties de l’arcade difficile, voire impossible à
exposer directement au faisceau lumineux.
[0072] Le dispositif peut encore comporter une mire
colorimétrique 34 et/ou une mire de translucidité 36
fixée(s) sur le support, de préférence dans la chambre
22. Avantageusement, les mires colorimétriques 34 et
de translucidité 36 permettent, pour chaque image, de
corriger les variations de teinte, et de faciliter l’analyse
de l’image actualisée, en particulier pour reconnaître la
marque lumineuse.
[0073] De préférence, le dispositif comporte encore un
télémètre 40 disposé de manière à mesurer une distance
entre un point fixe par rapport au support, par exemple
un point de l’appareil d’acquisition d’images, et un objet
obturant l’ouverture d’écarteur.
[0074] De préférence, le dispositif comporte encore
une caméra thermique et/ou une sonde de température
et/ou un analyseur d’haleine.
[0075] Le module de traitement 20 peut être en parti-
culier un calculateur intégré sur le support ou un logiciel
chargé dans un ordinateur, un téléphone portable ou une
tablette.
[0076] Le module de traitement 20 comporte de pré-
férence des moyens de communication, filaires ou non,
pour communiquer avec l’appareil d’acquisition d’images
et, le cas échéant, le télémètre et/ou la caméra thermique

et/ou la sonde de température et/ou l’analyseur d’halei-
ne.
[0077] Lorsque le module de traitement 20 n’est pas
fixé sur le support, il comporte de préférence des moyens
de communication sans fil, par exemple Bluetooth® ou
WiFi.

Procédé

[0078] Le procédé est décrit dans le cadre d’une utili-
sation du dispositif d’acquisition selon l’invention. Il n’est
cependant pas limité à ce cadre.
[0079] A l’étape A), l’opérateur fixe l’écarteur 14 sur
le support 12. Le patient, qui peut être également l’opé-
rateur, dispose alors ses lèvres dans les goulottes défi-
nies par le rebord de l’écarteur. Comme représenté sur
la figure 3, les dents du patient sont alors bien dégagées.
[0080] En appuyant sur le déclencheur de l’appareil
d’acquisition, l’opérateur provoque l’émission d’un fais-
ceau lumineux 30, de manière à projeter, directement ou
par l’intermédiaire d’un ou plusieurs miroirs, une marque
lumineuse sur une arcade dentaire du patient.
[0081] Dans un mode de réalisation, le faisceau est
plan et le plan du faisceau est sensiblement vertical lors-
que le patient tient sa tête droite.
[0082] En appuyant sur le déclencheur de l’appareil
d’acquisition, l’opérateur provoque l’allumage de la sour-
ce lumineuse 32 et, de préférence, une calibration de
l’appareil d’acquisition, de préférence en utilisant des
mesures effectuées par le télémètre. Il provoque ensuite
l’acquisition d’une série d’images actualisées. De préfé-
rence, cette situation est conservée tant que l’opérateur
maintient une pression sur le déclencheur.
[0083] A l’étape B), le patient déplace alors ses dents
de manière que le faisceau parcourt l’arcade pendant
l’acquisition des images actualisées. Plus précisément,
il tourne la tête par rapport au support, en conservant
ses lèvres sur l’écarteur, ce qui lui permet de venir ex-
poser au faisceau successivement ses incisives, ses ca-
nines, puis ses molaires, d’un côté puis de l’autre.
[0084] Si le support comporte un miroir 16, les images
acquises peuvent être des images composées chacune
d’une image directe et d’au moins une image réfléchie
par le miroir.
[0085] Les mesures acquises par le télémètre et/ou la
caméra thermique et/ou la sonde de température et/ou
l’analyseur d’haleine sont transmises au module de trai-
tement 20.
[0086] A l’étape C), le module de traitement 20 traite
les images acquises, suivant des méthodes de traitement
conventionnelles, afin d’isoler l’image directe et la ou les
images réfléchies, et ainsi de multiplier les images ac-
tualisées.
[0087] Dans un mode de réalisation, le traitement com-
porte une opération d’inversion des images réfléchies
et/ou une opération de correction des effets de perspec-
tive et/ou une opération de correction des couleurs au
moyen de la mire colorimétrique.
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[0088] Ensuite, le module de traitement 20 identifie les
projections actualisées sur les images actualisées.
L’identification d’une projection actualisée sur une image
actualisée peut être réalisée par toute méthode traite-
ment d’images.
[0089] Enfin, le module de traitement 20 recherche le
modèle actualisé. Les procédés à cet effet ne sont pas
limitatifs.
[0090] La recherche du modèle actualisé peut notam-
ment résulter d’une optimisation, de préférence au
moyen d’une méthode métaheuristique, et/ou de la mise
en oeuvre d’un dispositif d’apprentissage profond.
[0091] Les méthodes métaheuristiques sont des mé-
thodes d’optimisation connues. La méthode est de pré-
férence choisie dans le groupe formé par

- les algorithmes évolutionnistes, de préférence choi-
sie parmi: les stratégies d’évolution, les algorithmes
génétiques, les algorithmes à évolution différentielle,
les algorithmes à estimation de distribution, les sys-
tèmes immunitaires artificiels, la recomposition de
chemin Shuffled Complex Evolution, le recuit simulé,
les algorithmes de colonies de fourmis, les algorith-
mes d’optimisation par essaims particulaires, la re-
cherche avec tabous, et la méthode GRASP ;

- l’algorithme du kangourou,
- la méthode de Fletcher et Powell,
- la méthode du bruitage,
- la tunnelisation stochastique,
- l’escalade de collines à recommencements aléatoi-

res,
- la méthode de l’entropie croisée, et
- les méthodes hybrides entre les méthodes métaheu-

ristiques citées ci-dessus.

[0092] L’optimisation procède par itération.
[0093] De préférence, on crée un modèle à tester, puis
on détermine une distance représentative de la différen-
ce entre l’ensemble des projections actualisées et le mo-
dèle à tester.
[0094] Par exemple, si le faisceau est plan, la projec-
tion actualisée de la marque lumineuse sur une image
actualisée est formée de la représentation, sur cette ima-
ge, de la projection d’une ligne, éventuellement fragmen-
tée.
[0095] Si le faisceau n’est pas plan, par exemple est
constitué d’une grille, la projection actualisée de la mar-
que lumineuse sur une image actualisée est une forme
complexe. La figure 7 est un exemple d’image actualisée
faisant apparaitre la projection actualisée de la grille sur
l’arcade.
[0096] Pour évaluer la distance représentative, on dé-
termine d’abord, pour chaque représentation actualisée,
une distance élémentaire avec le modèle à tester. A cet
effet, on recherche une image de référence optimale,
c’est-à-dire une vue du modèle à tester qui permet d’ob-
server une représentation de référence optimale, c’est-
à-dire la représentation de référence qui ressemble le

plus à la représentation actualisée. On considère alors
que l’image de référence optimale présente une concor-
dance maximale avec l’image actualisée.
[0097] Ensuite, on évalue la différence entre la projec-
tion de référence optimale et la projection actualisée, par
exemple en calculant la distance moyenne, en mm ou
en nombre de pixels, entre ces deux projections. Cette
différence peut constituer la distance élémentaire.
[0098] La distance représentative peut être, par exem-
ple, la moyenne des distances élémentaires. Elle fournit
une indication sur la concordance du modèle à tester
avec l’ensemble des images actualisées de la série.
[0099] Le modèle à tester est alors modifié et le cycle
reprend avec le nouveau modèle à tester. La modification
est de préférence déterminée pour minimiser le nombre
de cycles (évaluation de la distance représentative, mo-
dification du modèle à tester).
[0100] Les cycles sont répétés jusqu’à obtenir une dis-
tance représentative inférieure à un seuil d’acceptabilité
prédéterminé, de préférence considérée comme mini-
male.
[0101] Le modèle à tester correspondant à cette dis-
tance représentative constitue le modèle actualisé.
[0102] Pour accélérer l’étape C), le premier modèle à
tester est de préférence un modèle d’arcade.
[0103] Le premier modèle à tester peut être un modèle
de l’arcade du patient, par exemple réalisé au début d’un
traitement orthodontique. Le premier modèle à tester
peut être un modèle théorique, qui ne représente pas
une arcade d’un patient particulier. De préférence, le pre-
mier modèle à tester est un modèle d’arcade répondant
à des caractéristiques du patient, par exemple un modèle
d’arcade typique des patients du même âge et/ou de mê-
me sexe et/ou ayant subi le même traitement ou un trai-
tement similaire et/ou ayant le même nombre de dents,
aux mêmes emplacements.
[0104] Dans un mode de réalisation préféré, le modèle
à tester est segmenté, de préférence pour définir un mo-
dèle de dent pour chaque dent de l’arcade. La modifica-
tion du modèle à tester peut avantageusement compren-
dre des déplacements des modèles de dent et/ou des
déformations de ces modèles de dent. La recherche du
modèle actualisé en est considérablement accélérée.
[0105] Les modifications des modèles à tester succes-
sifs sont déterminées pour être réalistes, par exemple
pour ne pas conduire à une interpénétration de modèles
de dent, ou à des positions ou à des déformations de
dent physiologiquement impossibles.
[0106] Un dispositif d’apprentissage profond, de pré-
férence un réseau de neurones, est un ensemble d’al-
gorithmes bien connu de l’homme de l’art.
[0107] Le réseau de neurones peut être en particulier
choisi parmi :

- les réseaux spécialisés dans la classification d’ima-
ges, appelés « CNN » (« Convolutional neural
network »), par exemple
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- AlexNet (2012)
- ZF Net (2013)
- VGG Net (2014)
- GoogleNet (2015)
- Microsoft ResNet (2015)
- Caffe: BAIR Reference CaffeNet, BAIR AlexNet
-

Torch:VGG_CNN_S,VGG_CNN_M,VGG_CN
N_M_2048,VGG_CNN_M_1
024,VGG_CNN_M_128,VGG_CNN_F,VGG
ILSVRC-2014 16-layer,VGG ILSVRC-2014 18-
layer,Network-in-Network (Imagenet & CIFAR-
10)

- Google : Inception (V3, V4) ;

- les réseaux spécialisés dans la localisation, et dé-
tection d’objets dans une image, les Object Détec-
tion Network, par exemple:

- R-CNN (2013)
- SSD (Single Shot MultiBox Detector : Object

Détection network), Faster R-CNN (Faster Re-
gion-based Convolutional Network method :
Object Détection network)

- Faster R-CNN (2015)
- SSD (2015).

[0108] La liste ci-dessus n’est pas limitative.
[0109] Classiquement, le dispositif d’apprentissage
profond est entrainé par un processus d’apprentissage
appelé « deep learning ».
[0110] Une base d’apprentissage est d’abord consti-
tuée. Elle comporte des modèles d’arcades historiques
et, pour chaque modèle historique, un ensemble de pro-
jections historiques associées.
[0111] En présentant, en entrée du dispositif d’appren-
tissage profond, les modèles historiques et les ensem-
bles de projections historiques correspondant, le dispo-
sitif d’apprentissage profond apprend progressivement
à reconnaître, à partir d’un ensemble de projections, des
motifs, en anglais « patterns », et à les associer à des
modèles d’arcades.
[0112] Après avoir ainsi entrainé le dispositif d’appren-
tissage profond, on peut lui soumettre l’ensemble des
projections actualisées de la série d’images actualisées.
Grâce à son entrainement, le dispositif d’apprentissage
profond est capable d’y reconnaître des motifs et de dé-
terminer un modèle d’arcade répondant à cet ensemble
de projections actualisées, et donc pouvant être consi-
déré comme modèle actualisé.
[0113] Bien entendu, les techniques d’optimisation et
d’apprentissage profond peuvent être combinées.
[0114] Par exemple, on peut d’abord utiliser un dispo-
sitif d’apprentissage profond pour créer le premier mo-
dèle à tester, puis modifier ce modèle pour l’optimiser.
[0115] On peut également utiliser un dispositif d’ap-
prentissage profond pour reconnaître la nature de cha-
que dent représentée sur les images actualisées (par

exemple « incisive » ou « molaire »), puis rechercher,
dans une base de modèles de dents, le modèle de dent
de même nature qui correspond au mieux à ladite dent.
La technique décrite ci-dessus pour rechercher un mo-
dèle d’arcade peut être utilisée pour rechercher les mo-
dèles de dent.
[0116] Après que les modèles de dent ont été identi-
fiés, on peut les agencer pour constituer le premier mo-
dèle d’arcade à tester, puis modifier ce premier modèle
pour l’optimiser, comme décrit ci-dessus.
[0117] D’autres procédés pour fabriquer le modèle ac-
tualisé sont encore possibles.
[0118] En particulier, l’analyse des projections actua-
lisées peut permettre une évaluation de la distance entre
l’appareil d’acquisition d’images et l’arcade dentaire.
[0119] Dans un mode de réalisation, on analyse la dé-
formation de la projection actualisée par rapport à sa
forme si elle avait été projetée sur un écran perpendicu-
laire à la direction de projection. Cette analyse permet
d’évaluer les reliefs de l’arcade, c’est-à-dire les variations
de distance entre le projecteur et l’arcade dans la région
dans laquelle la marque lumineuse est projetée. Les al-
gorithmes permettant d’évaluer les variations de distan-
ce en fonction de la déformation de la projection actua-
lisée sont connus.
[0120] Pour lever d’éventuelles ambiguïtés, par exem-
ple lorsque la marque lumineuse s’étend sur une région
comportant des trous, des occlusions, ou des change-
ments de profondeur rapide, le faisceau est de préféren-
ce un faisceau de lumière structurée, du type de ceux
utilisés par certains scanners 3D, et on peut utiliser no-
tamment la triangulation laser multibande, en anglais
"Multistripe laser Triangulation (MLT)".
[0121] De préférence toujours, le faisceau lumineux
est configuré pour projeter un motif non répétitif sur un
écran perpendiculaire à la direction de projection, ce qui
facilite la levée des ambiguïtés.
[0122] L’angle entre un plan perpendiculaire à la direc-
tion de projection D15 du faisceau et l’axe optique est de
préférence supérieur à 1° et/ou inférieur à 10°, de pré-
férence inférieur à 5°.
[0123] L’analyse des projections actualisées peut éga-
lement comprendre une analyse comparative de projec-
tions actualisées d’une même marque lumineuse repré-
sentée sur des images actualisées prises en stéréovi-
sion, c’est-à-dire prises simultanément par plusieurs ap-
pareils d’acquisition d’images présentant des axes opti-
ques différents. De préférence, l’écart angulaire antre les
axes optique est supérieur à 1° et/ou inférieur à 10°, de
préférence inférieur à 5°.
[0124] Pour améliorer l’analyse des projections actua-
lisées, on peut encore évaluer des distances par analyse
des images actualisées. En particulier, les dimensions
entre deux points remarquables de l’écarteur sont con-
nues, ce qui permet d’évaluer le déplacement relatif de
l’appareil d’acquisition d’images par rapport à l’arcade
entre deux images actualisées successives.
[0125] Le déplacement de l’arcade à travers le fais-
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ceau peut résulter du déplacement de l’arcade, le fais-
ceau restant immobile, du déplacement du faisceau, l’ar-
cade restant immobile, ou du déplacement simultané de
l’arcade et du faisceau.
[0126] Dans un mode de réalisation, le déplacement
de l’arcade à travers le faisceau résulte exclusivement
du déplacement du faisceau, et ce déplacement est con-
trôlé. On demande alors au patient de ne pas bouger, et
on déplace le faisceau pour qu’il balaie l’arcade à une
vitesse contrôlée, par exemple à vitesse constante. Le
déplacement contrôlé nécessite cependant de prévoir
des moyens d’entraînement du projecteur ou d’un miroir
de renvoi du faisceau, par exemple un moteur électrique.
[0127] De préférence, le déplacement de l’arcade à
travers le faisceau n’est pas contrôlé mécaniquement,
notamment parce que le patient peut bouger ses arcades
par rapport au faisceau à une vitesse qui n’est pas con-
nue.
[0128] Une seule méthode d’analyse des projections
actualisées peut donc s’avérer insuffisante. Par exem-
ple, si la marque lumineuse est une ligne verticale et
qu’elle n’est observée que par un unique appareil d’ac-
quisition d’images, l’analyse ne permet pas nécessaire-
ment de déterminer des informations précises suivant la
direction de défilement des dents à travers le faisceau.
[0129] De préférence, plusieurs méthodes d’analyse
sont donc combinées. De préférence, au moins une des
méthodes met en oeuvre un réseau de neurones ou une
méthode métaheuristique.
[0130] A l’issue de l’étape C), on obtient un modèle
actualisé qui représente bien l’arcade dentaire ayant fait
l’objet de la série d’images actualisées.
[0131] Avantageusement, le procédé ne requiert pas
la mise en oeuvre d’un scanner et peut être mis en oeuvre
facilement, éventuellement par le patient lui-même, sans
avoir à introduire d’objet à l’intérieur de sa bouche.
[0132] Comme cela apparaît clairement à présent, un
dispositif selon l’invention permet avantageusement de
créer un modèle de l’arcade dentaire de manière très
rapide, sans avoir recours à un scanner, ni à une per-
sonne spécialisée, notamment un dentiste ou un ortho-
dontiste. Le procédé peut être en particulier mis en
oeuvre par le patient lui-même ou par un de ses proches,
n’importe où, et en particulier en dehors d’un cabinet mé-
dical, dentaire ou d’orthodontie.
[0133] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés, fournis à
des fins illustratives seulement.
[0134] En particulier, pour faciliter l’analyse, la marque
lumineuse peut résulter de la projection de plusieurs li-
gnes ou d’une grille, ou d’un ensemble de points, de pré-
férence non alignés, ou d’une bande. Une bande lumi-
neuse présente avantageusement une largeur détermi-
née, ce qui facilite la détermination des dimensions. En
outre, les bords d’une bande fournissent la même infor-
mation technique que deux lignes. La largeur de la bande
est de préférence supérieure à 0,5 mm, 1 mm, 2 mm, 3
mm et/ou inférieure à 10 mm.

[0135] Dans un mode de réalisation, l’orientation du
faisceau autour de la direction de projection est variable.
Dans un mode de réalisation, elle varie pendant l’acqui-
sition des images actualisées.
[0136] En outre, les positions de l’appareil d’acquisi-
tion d’images et du projecteur par rapport au plan de
l’ouverture d’écarteur peuvent être différentes de celles
décrites ci-dessus et représentées. En particulier, la di-
rection de projection D15 n’est pas nécessairement per-
pendiculaire au plan de l’ouverture d’écarteur.
[0137] Dans un mode de réalisation, l’axe optique D18
de l’appareil d’acquisition d’images est perpendiculaire
au plan de l’ouverture d’écarteur. Cette situation corres-
pond par exemple au mode de réalisation des figures 1
et 2 dans lequel les positions de l’appareil d’acquisition
d’images et du projecteur seraient inversées.

Revendications

1. Procédé de génération d’un modèle numérique tri-
dimensionnel d’une arcade dentaire d’un patient, le-
dit procédé comportant les étapes suivantes :

A) projection d’au moins un faisceau lumineux
(30) sur l’arcade, de manière à dessiner au
moins une marque lumineuse sur l’arcade ;
B) simultanément à l’étape A), déplacement de
l’arcade à travers le faisceau et acquisition, pen-
dant ledit déplacement, d’une série d’images ac-
tualisées de ladite arcade faisant chacune ap-
paraître une représentation de la marque proje-
tée, ou « projection actualisée » ;
C) identification de ladite projection actualisée
sur chaque image actualisée, puis fabrication
d’un modèle numérique tridimensionnel, dit
« modèle actualisé », présentant une concor-
dance maximale avec l’ensemble des projec-
tions actualisées.

2. Procédé selon la revendication précédente, dans le-
quel, à l’étape C), on recherche le modèle actualisé
au moyen d’une méthode d’optimisation et/ou d’un
dispositif d’apprentissage profond.

3. Procédé selon la revendication précédente, dans le-
quel, à l’étape C), on détermine le modèle actualisé
comme étant le modèle à tester obtenu à la fin du
cycle d’étapes a) à c) suivant :

a) création d’un modèle à tester, puis
b) détermination d’une distance représentative
de la différence entre l’ensemble des projections
actualisées et le modèle à tester, puis,
c) si ladite distance représentative dépasse un
seuil d’acceptabilité prédéterminé, modification
du modèle à tester et reprise à l’étape a).
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4. Procédé selon la revendication immédiatement pré-
cédente, dans lequel on évalue la distance repré-
sentative à partir de distances élémentaires, chaque
distance élémentaire étant déterminée, pour une
projection actualisée respective, par une évaluation
de la différence entre ladite projection actualisée et
une projection de référence optimale,
une projection de référence étant une représenta-
tion, sur une image de référence représentant une
vue du modèle à tester, d’une marque lumineuse
virtuelle résultant de la projection, sur le modèle à
tester, d’un faisceau lumineux virtuel de même forme
que le faisceau lumineux projeté sur l’arcade à l’éta-
pe A),
l’image de référence optimale étant l’image de réfé-
rence faisant apparaître la projection de référence
qui présente une distance minimale avec la projec-
tion actualisée.

5. Procédé selon l’une quelconque des deux revendi-
cations immédiatement précédentes, dans lequel le
modèle à tester est segmenté de manière à définir
des modèles de dent et, à l’étape c), la modification
du modèle à tester comprend des déplacements des
modèles de dent et/ou des déformations de ces mo-
dèles de dent.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel, à l’étape C), pour fabri-
quer le modèle actualisé, on modifie un modèle défini
en fonction de caractéristiques du patient.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel à l’étape C), on met en
oeuvre au moins deux méthodes parmi les méthodes
d’optimisation, les méthodes d’intelligence artificiel-
le, les méthodes d’évaluation de dimensions par sté-
réovision, les méthodes d’évaluation de dimensions
par analyse de la forme de la marque lumineuse et
les méthodes d’évaluation de dimensions par ana-
lyse de la distance entre des points remarquable des
images actualisées.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel à l’étape A), on projette un
faisceau de lumière structurée.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel à l’étape B), le patient por-
te un écarteur dentaire immobilisé par rapport à un
appareil d’acquisition desdites images actualisées,
et déplace ladite arcade par rapport audit appareil
d’acquisition d’images.

10. Dispositif d’acquisition pour la mise en oeuvre d’un
procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le dispositif comportant :

- un support (12) ;
- un écarteur dentaire (14) fixé sur le support et
définissant une ouverture d’écarteur (24) ;
- un appareil d’acquisition d’images actualisées
(18) fixé sur le support dans une position dans
laquelle il observe l’ouverture d’écarteur suivant
un axe optique (D18);
- un projecteur (15) adapté pour projeter un fais-
ceau lumineux (30) vers l’ouverture d’écarteur,
de manière à dessiner, lorsque l’écarteur est
porté par un patient, au moins une marque lu-
mineuse sur une arcade du patient, ladite mar-
que lumineuse étant représentée sur chaque
image actualisée par une projection actualisée
respective, et
- un module de traitement (20) configuré pour
identifier les projections actualisées sur les ima-
ges actualisées, et pour fabriquer un modèle ac-
tualisé présentant une concordance maximale
avec l’ensemble des projections actualisées.

11. Dispositif selon la revendication précédente, com-
portant un miroir (16) configuré pour réfléchir une
image vers l’appareil d’acquisition d’images et/ou un
miroir configuré pour réfléchir le faisceau lumineux,
et/ou un capteur multispectral et/ou une mire colori-
métrique (34) et/ou une mire de translucidité (36)
et/ou une caméra thermique et/ou une sonde de tem-
pérature et/ou un analyseur d’haleine et/ou un télé-
mètre, en communication avec l’appareil d’acquisi-
tion d’images et disposé de manière à mesurer une
distance entre un point du support et un objet obtu-
rant l’ouverture d’écarteur.

12. Dispositif selon l’une quelconque des deux revendi-
cations immédiatement précédentes, dans lequel
l’appareil d’acquisition d’images actualisées (18)
et/ou le module de traitement (20) sont intégrés sur
le support.

13. Dispositif selon l’une quelconque des trois revendi-
cations immédiatement précédentes, dans lequel le
projecteur est configuré pour projeter un faisceau
non visible à l’oeil nu.

14. Dispositif selon l’une quelconque des quatre reven-
dications immédiatement précédentes, dans lequel
le projecteur est configuré pour projeter un faisceau
ultraviolet.

15. Dispositif selon l’une quelconque des cinq revendi-
cations immédiatement précédentes, dans lequel le
projecteur (15) est configuré de manière à faire varier
la longueur d’onde et/ou la forme du faisceau (30)
au cours du temps.
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